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 DISCIPLINE 
PROCHAINE REUNION 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 

 
  
→ Le VENDREDI 24 FEVRIER 2023 (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 19 FEVRIER 2023, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission : 
Bernard DEJARDIN. 
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ARBITRES 
 
 

 
 

Réunion du : 
 

Plénière du jeudi 2 février à 18 heures 30 

Président : M. Henry MACIUSZCZAK – 
 

Présents : 
 

MM. Xavier MIQUET – Serge PAUCHET – Damien PENO - Anthony RINGEVAL – 
André SOJKA – Pascal WATEL (Comité Directeur) - 
 

Excusés : 
 

Mme Clémence GONCALVES – 
MM. Frédéric GAULTIER – Mathieu MUSTAR - 
 

Non excusé : M. Chouki BELLA (Educateur) – 
 

 

OUVERTURE DE SEANCE – Henry MACIUSZCZAK  
» Le Président ouvre la séance et informe du décès de Madame Viviane KRAJEWSKI. Les membres de la 

CDA présentent à Dominique KRAJEWSKI les plus sincères condoléances et de soutien à ainsi qu’à 

l’ensemble de sa famille suite au décès de son épouse. 

» Le président évoque la prise de poste Monsieur Kévin VERBRUGGHE : conseiller technique en 

arbitrage intervenant au sein du District de l’Artois et de la Côte d’Opale.  

La présidente du District et le président de CDA clarifierons avec le coordinateur de la ligue des Hauts 

de France les domaines d’intervention du CTA et ses disponibilités le samedi. 

» Évocation d’une manière générale de la gestion des cartons dans les championnats depuis le début 

de saison avec la fin de l’exclusion temporaire.   

 

AUDITION D’UN ARBITRE – Henry MACIUSZCZAK  
Audition de Monsieur Emmanuel DOBROWOLSKI (D5) suite au courrier du club de DOURGES pour des 
cartons non indiqués sur la FMI concernant la rencontre Dourges / Sallaumines le 6 novembre 2022. 
Monsieur DOBROWOLSKI indique avoir prévenu Michel KLECHA et avoir fait un rapport dès le soir de la 
rencontre. Après vérification auprès de Michel KLECHA, le rapport a été fait comme expliqué.  
Rappel à tous les arbitres de vérifier la FMI avec les infos du match en présence des dirigeants avant de 
la clôturer. 
 

SECRETARIAT – André SOJKA 
Courriers arbitres et observateurs 
» Monsieur Olivier EDOIRE (D1) demande d’officier uniquement à la touche suite à sa blessure jusqu’à 
la fin de saison. La CDA décide d’appliquer un protocole de reprise au centre (D6/D7 puis D4/D3 puis 
D2/D1). En vertu des règlements, Monsieur Olivier EDOIRE doit être observé dans sa catégorie avant la 
fin de saison. 
» Monsieur Hugo CAPRON (DA1) demande d’intégrer le panel des observateurs Jeunes. La CDA n’accède 
pas à cette demande. Il lui est proposé de rester comme parrain. 
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Disponibilités 
» Suite à ses nombreuses indisponibilités, Monsieur Jean François BECOURT (D4) sera convoqué à la 
prochaine plénière.  A ce jour, Monsieur Jen François BECOURT n’a toujours pas encore officié sur les 
terrains de l’Artois. 
» Monsieur François BEVE (D4) : Aucune nouvelle de son état de santé (examen cardiologique refusé en 
septembre). Pas de séminaire ni de QM fait. La CDA est en attente de son retour.  
 
Démissions 
» Monsieur Pierre CASTEL (STG Je N-1)  
» Monsieur Romain CAUX (JAD) : Pas de séminaire ni de QM fait (malgré les relances du pôle Jeunes). 
La CDA acte la démission. 

  
Indisponibilités médicales de longue durée  
La CDA enregistre l’indisponibilité médicale de : 
» Monsieur Lakhdar BELMAHI (D1) : période indéterminée 
» Monsieur Lahcen OUARDI (D1) jusqu’au 29 décembre 2022 
» Monsieur Jordan SART (D5) jusqu’au 30 juin 2023 
» Monsieur David SARAZIN (D5) jusqu’au 30 juin 2023 
» Monsieur Jordan CAUVIN (Stagiaire) jusqu’au 25 Mars 2023 
» Monsieur Théo RUCKEBUSCH (STG Jeunes) : 3 mois minimum. : En cas d’impossibilité de reprise d’ici 
la fin de saison, Monsieur Théo RUCKEBUSCH sera gelé comme stagiaire et pourra passer son examen 
lors de la saison 2023-2024 
La CDA leur souhaite un prompt rétablissement. 
 
Certificats de reprise 
La CDA enregistre les certificats de reprise de Monsieur Cédric BILLIAUT (D5) : certificat de reprise reçu 
La CDA lui souhaite une bonne reprise sur nos terrains. 
 
Nouveaux arbitres 
» Arrivées de Monsieur Stéphane TOUPIOL (stagiaire) à partir du mois d’Avril 2023 en provenance de la 
DORDOGNE et Monsieur  Tony FLORENT en provenance des FLANDRES. Il sera classé en D3. 
La CDA leur souhaite la bienvenue dans notre district. 
 
DESIGNATIONS – André SOJKA – Xavier MIQUET  
Seniors 
Point sur les désignations.  
Jeunes 
Point sur les désignations jeunes. 
 
OBSERVATIONS – Serge PAUCHET  
Point sur les observations jeunes et seniors. 
 

POLE TECHNIQUE – Anthony RINGEVAL 
Promotion accélérées 
Point concernant les arbitres à voir en priorité dans le cadre d’une potentielle promotion accélérée. 
Reclassement 
» Test physique (TAISA) non fait pour : Monsieur Emmanuel PAUCHET (DA1) et Monsieur FERNANDES 
(DA1). 
» Monsieur PAUCHET fait la demande d’intégrer la catégorie DA2 : la CDA accède à sa demande. 
» Rappel pour Monsieur FERNANDES : le test physique doit être réalisé avant la fin de saison, dans le 
cas contraire, la rétrogradation en DA2 sera actée automatiquement. 
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Bonus – Malus  
Évocation des bonus et malus. La CDA enregistre les malus suivants :  
» Monsieur Reynald BIENCOURT (D4) : absence à un match  
» Monsieur Romuald MALET (D5) : absence à un match 
» Monsieur Jonathan LEMOINE (STAG) : absence à un match 
» Monsieur Axel SION (JAD) : saisie d’indisponibilités à répétition pour voir s’il est désigné ou pas  
 

PARRAINAGES ET FIDELISATION – Xavier MIQUET 
Point sur la réunion référent arbitrage qui a eu lieu le jeudi 26 janvier 2023 à la ligue des Hauts de 
France. 
 

COMITE DIRECTEUR – Pascal WATEL 
» Point sur la réunion du comité directeur. 
» Échanges sur le retour des réunions de secteur. Il est noté un très bon retour des interventions sur 
l’arbitrage. 
 

COMMISSION DISCIPLINE – Serge PAUCHET 
Point sur les dossiers disciplinaires en cours. 
 

TOUR DE TABLE 
 
Fin de la réunion : 21 heures 
 
Prochaine réunion : le mercredi 1er mars 2023 à 18 heures 30 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 
article 152 des règlements généraux du District 
       
Secrétaire de séance              Président de la CDA 
Damien PENO            Henry MACIUSZCZAK 
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COMPETITIONS FEMININES 
 

 
 

 

 

CHALLENGE FUTSAL FEMININ 
La commission féminine félicite  BETHUNE FUTSAL qualifié pour la finale Interrégionale qui aura lieu les 
11 et 12 mars 2023.  
Bravo à l’US BEUVRY qui se classe 7eme de cette phase.                 
 
U13 F  
Classement de la 1ere phase  
 
Poule A                                                                

     
 
Poule B 

                                                     
 
CHAMPIONNAT U13F 2eme phase  
 
Groupe A :  AG Grenay (F) – USO Meurchin - US Noyelles sous Lens – ASSB Oignies - Vaudricourt Klub 
(F) -   
Groupe B : US Gonnehem - US Noeux - ES Sainte Catherine - ES Vendin – US Vermelles (F) -  
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Journée N°1 – Aller : 25 février 2023   Journée N°1 - Retour : 15 avril 2023 
Journée N°2 – Aller : 11 mars 2023   Journée N°2 - Retour : 29 avril 2023 
Journée N°3 -  Aller : 18 mars 2023   Journée N°3 – Retour : 6 mai 2023 
Journée n°4 – Aller : 25 mars 2023   Journée N°4 – Retour : 13 mai 2023 
Journée N°5 – Aller : 1er avril 2023   Journée N°5 – Retour : 20 mai 2023 
 
▪ La commission a pris note du désengagement pour la 2eme phase des clubs : ES ANZIN - OL LA COMTE 
– SCPP WINGLES.   
 
▪ Engagements d’US GONNEHEM et d’ES SAINTE CATHERINE dans le groupe B.  
 
 
Festival U13 F PITCH 
 
Classement à l’issu du deuxième tour sur les deux sites  
 
Site d’OIGNIES 
 

 
 
Site de LILLERS  
 

 
 
Les 8 équipes qualifiées pour la finale départementale sont : HENIN-BEAUMONT – ASSB OIGNIES- 
OLYMPIQUE LIEVIN – USO MEURCHIN – FC  LILLERS - RC LENS- US NOEUX – US  NOYELLES SOUS LENS. 
 
 
La Présidente de la Commission :   La Secrétaire de la Commission : 
Micheline GOLAWSKI     Delphine BRESA 
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COMPETITIONS JEUNES 
 

MISE à JOUR 
  

 
 

REMISES PARTIELLES  
 
 

La rencontre suivante est reprogrammée au Samedi 25 Février 2023 :  
U18 D1 
US PAS en ARTOIS/ ES SAINT LAURENT du 19 novembre 2022  - Rencontre inversée à SAINT LAURENT : 
Terrain de PAS occupé  par l’équipe U18 B – Match retour à PAS  le 15 avril 2023 à 17 heures. 
 
La rencontre U18 D4 – Groupe D : US PAS / BEAUMETZ SUD ARTOIS FOOT du 15 avril 2023 est avancée 
à 15 heures. 
 
 

La rencontre suivante est reprogrammée au Dimanche 26 Février 2023:  

U16 D1 
US VERMELLES (b)  / OLYMPIQUE LIEVIN  du 12 novembre 2022. 
 

 
Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL  
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COMPETITIONS SENIORS 

 
  

 

 
 

SENIORS D5 – GROUPE C : Forfait général de FC BOUVIGNY – Amende de 75 €. 
 
 
Le Président e la Commission : 
Richard RATAJCZAK. 
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COMPETITIONS FOOTBALL 
ANIMATION 

 
 

 

FINALE DISTRICT du CHALLENGE U13 PITCH 
 
Sont qualifiés pour la finale du 4 mars – Stade G. Spaes – Terrain synthétique – AIRE sur la LYS :  
OS AIRE – F ARRAS – CS AVION – BETHUNE STADE – US BICHE – USO BRUAY – ES BULLY – HENIN STADE 
– ESD ISBERGUES – RC LENS – OLYMPIQUE LIEVIN – US NOEUX – ASSB OIGNIES – SC SAINT NICOLAS – 
US SAINT POL – US VERMELLES – 
 

REGLEMENT DE LA COMPETITION 
 
Article 1 :  
Le district organise le dernier tour du challenge  U13 PITCH, visant à qualifier 8 équipes pour la finale 
Départementale. 
 
Article 2 – QUALIFICATION DES JOUEURS ET JOUEUSES 

1- Les joueurs ou joueuses doivent être qualifiés au club au plus tard le 31 janvier 2023. 
2- Les joueuses U14F sont autorisées à participer, ainsi que 3 joueurs ou joueuses U11 maximum 

par équipe. 
3- Possibilité de faire jouer au maximum 4 joueurs ou joueuses mutés par équipe, dont 1 hors 

période (Article 160 des Règlements Généraux de la FFF). 
 
Article 3 – PARTICIPATION DES EQUIPES 
Chaque équipe présente devra se présenter avec : 

✓ Les licences des joueurs et joueuses participant à la compétition (extraction FootClub) 
✓ 6 ballons taille 4 en bon état (pour les différents défis) 
✓ 2 jeux de maillots de couleurs différentes, numérotés. 
✓ Prévoir chaussures adaptées (Terrain synthétique) 
✓ Prévoir eau pour vos joueurs. 
✓ 1 Educateur et 1 Dirigeant  par équipe sur le terrain pendant les rencontres. 
       (Aucune autre personne tolérée). 
 

Article 4 – NOMBRE DE JOUEURS 
12 joueurs par équipe : 1 seule absence justifiée sera tolérée, dans le cas contraire, l’équipe ne pourra 
se qualifier à la phase suivante. 
 
Article 5 - CONVIVIALITÉ 
Le repas du midi sera offert à chaque équipe pour 12 joueurs et 2 accompagnateurs. 
 
Article 6 – DEROULEMENT DES RENCONTRES 
Chaque équipe participera à cinq rencontres de  14 minutes sous forme de «L’ ECHIQUIER» : 
Victoire = 3 points, match nul = 1 point, défaite = 0 point. 
Un tirage au sort organisera les premières rencontres. 
A l’issue des rencontres, les équipes classées aux huit premières places seront qualifiées pour la finale 
Départementale U13, qui aura lieu le samedi 1 avril à AUDRUICQ (Côte d’Opale). 
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Le classement final prend en compte : 
1- Les Résultats sportifs, 5 matchs pouvant rapporter 240 points (5 x 48 points en cas de 

victoire + un bonus de 12 points supplémentaires si l’équipe marque 2 buts lors d’un match 
soit 60 points au maximum par match soit un total ramené à 300 points 

2- 1 Défis jonglage rapportant 60 points maximum. 
3- 1 Défis technique rapportant 60 points maximum. 
4- 2 Défis quizz rapportant chacun 60 points maximum. 

 
Article 7 – ARBITRAGE 
L’arbitrage sera effectué par des arbitres officiels jeunes. 
L’arbitrage à la touche sera effectué par les joueurs remplaçants assistés par un arbitre officiel 
(Obligation imposée par la C.D.A). 
Les règles sont celles en vigueur en compétition U13. 
 
Article 8 – ACTIONS ASSOCIÉES  

- Protocoles avant et après match 
- Carton vert (promouvoir la bonne attitude) 

 
Article 9 - CAS NON PREVUS  
Ceux-ci seront tranchés par la Commission d’organisation responsable de la compétition et en dernier 
ressort par le Comité Directeur du District sauf en ce qui concerne les faits disciplinaires jugés par la 
Commission de Discipline du District. 
 
 
Le Président de la Commission :    Le Responsable des Coupes : 
Alain DELHAYE      Didier CLAY 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 17 février 2023 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON - 

 

Journées des 11 – 12 février 2023 
 
 
SENIORS – D4 – GROUPE C 
Rencontre 24731968 : CS LIEVIN DIANA (b) / USA  LIEVIN (b) 
Réserves techniques d’USA LIEVIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 3/0 
Amende de 17 € à LIEVIN. 
 
SENIORS – D4 – GROUPE D 
Rencontre 24732098 : FC MONTIGNY (b) / US  COURCELLES (b) 
Réserves d’avant match de COURCELLES, sur la qualification et / ou participation du joueur Pierre 
MASQUELIER du club de MONTIGNY EN GOHELLE, est en état de suspension au jour de la présente 
rencontre non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 7/0 
Amende de 17 € à COURCELLES. 
Rencontre 25404751 : CS  LIEVIN DIANA / US PAS   
Réserves techniques de LIEVIN DIANA, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 1/9 
Amende de 17 € à LIEVIN DIANA. 
 
 

SENIORS D7 – GROUPE B 
Rencontre 25052982 : FCE LA BASSEE / US HAM (b) 
1er forfait d’HAM 
LA BASSEE bat HAM par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à LA BASSEE 
Match retour à LA BASSEE 
 

SENIORS D 7 – GROUPE E 
Rencontre 25053409 : AS HENIN KENNEDY / US IZEL (b) 
1er forfait d’IZEL 
HENIN bat IZEL par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à IZEL 
Match retour à HENIN 
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FEMININES SENIORS A 7 – GROUPE B 
Rencontre 25003084 : FC VERQUIGNEUL / CS HABARCQ 
1er forfait d’HABARCQ 
VERQUIGNEUL bat HABARCQ par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à HABARCQ 
 

COUPE VETERANS A 7 
Rencontre 25418441 : JS ECOURT / CSAL SOUCHEZ 
Forfait de SOUCHEZ 
ECOURT bat SOUCHEZ par forfait - score 5/0. 
Amende de 15 € à SOUCHEZ 
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
 
La Présidente,       Le Secrétaire, 
Nathalie COCKENPOT.      Marc TINCHON. 
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 TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS 
HOMOLOGUES 

 

 

 

  
25 février    AS BARLIN   U12/U13 
25 février (matin)  HENIN STADE    U10 
25 février (après-midi)  HENIN STADE    U11 
 
26 février    AS BARLIN    U18 
26 février (matin)   HENIN STADE    U12 
26 février (après-midi)  HENIN STADE    U13 
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